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SMIC

;,i 11,65 € montant brut horaire

1766,92 € montant brut mensuel
pour 35 heures hebdomadaires.

À défaut d'accord ou de

convention, les taux de majoration
horaire sont fixés à :

. 25o/o de la 36" à Ia 43u heure

travaillée dans la même semaine;
i 50% pour les heures suivantes.
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MINIMUM GARANTI

Servant de référence pour

diverses allocations ou indemnités
sociales, il est fixé à 4,15 €
en2024.

PLAFOND
SÉCURITÉ SOCIALE

3 864 € par mois, 46 368 €
par an (chiffres pour 2024).

INDICE DES PRIX
À lR coNSoMMATIoN

Baisse de 0,2% en janvier

Hausse de O,9o/o en février
Hausse de3,1% sur un anffi
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ALLOCATIONS
FAMILIALES
Montants 2024 calculés sur

le revenu net catégoriel de2022.

ü
L Avec
deux enfants
à charge :

D Avec trois entants
à charge:
:.i ressources annuelles

inférieures ou égales à 81212€:
323,91€
jr ressources annuelles inférieures

ou égales à 106198 €:161,95 €
+supérieures à 106198 € : 80,98 €

) Avec quatre enfants :

. ressources annuelles
inférieures ou égales

à 87458 €:181,92 €
,i ressources annuelles inférieures
ou égales à112414 €:90,97 €
+ plus de 112 414 € : 45,49 €

ASSURANCE-
MALADIE

En rythme annuel, les dépenses de
remboursement du régime général

augmentent de 2,3 % sur un an.
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CHÔMAGE-
ASSURANCE

L'allocation d'aide au retour
à l'emploi (ARE) comprend une
part fixe à12,71 € + une part
variable égaleà4Or4o/o du salaire
journalier de référence (SJR).

Cette somme doit être comprise
entre 57Yo et75% du SJR.

Minimum:31,59 € par jour,

après un emploi à taux plein.

Le montant de l'allocation d'aide
au retour à l'emploi formation
(Aref) est de 22,61 € au minimum.

CHÔMAGE-
SOLIDARITÉ

l-allocation de solidarité
spécifique s'élève à 18,17 €
par jour à taux plein.

RETRAIÏE

Minimum contributif : 733 € par

mois (Mico). Minimum contributif
majoré : 876,13 €.
Le plafond de la pension (base
+ complémentaire + Mico) ne doit
pas dépasser : I 36251 €.

Allocation de solidarité
aux personnes âgées (Aspa) :

1O12,O2 € par mois pour une
personne seule sans ressources.

Et I 571,16 € pour un couple.

HANDICAP

Le montant de l'allocation
aux adultes handicapés (AAH)

s'élève à 971,37€ par mois
pour une personne seule
sans ressources.

FONCTION
PUBLIQUE

Valeur du point: 4,92 € brut

RETRAITES
COMPLÉMENTAIRES
Point Agirc-Arrco :1,4159 €
Point lrcantec: 0,54357 €
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Évolulorrt
DES LOYERS
Lindice,de référence

des loyers (lRL) de l'lnsee,

s'établit à142,06 au 4" trimestre
2023. Evolution annuelle 3,50%.

Pour aller plus loin

En savoir plus

SALAIRE HORAIRE
DE BASE OUVRIER
ET EMPLOYÉ (SHBOE)
Entrepnses de I0 salôriés ou plus.

hors agriculture, particuliers employeurs

et activités extraterritoriales.

Hausse de O,4 Yo au 4 lrim. 2023

Hausse de 4,1 % sur un an

(résultats provisoires).

+ ressources annuelles inférieures
ou égales à 74966€, le montant
de base s'élève à :141,99 €
+ ressources annuelles inférieures
ou égales à99922€:71€
,a: supérieures à 99 922 € : 35,50 €

REVENU MENSUEL
DE SOLIDARITÉ
ACTIVE (RSA)
Variant selon les ressources du foyer.

L Personne seule : 607,75 €
) Couple sans enfant ou personne

seule avec une personne à charge :

911,62 €

) Par personne à charge
supplémentaire : 243,1O €


